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FTPA, CMS Bureau Francis Lefebvre et André Farache sur le rachat de 
Laforêt Immobilier par Citya Immobilier 

L’administrateur de biens Citya (holding Arche) élargit son influence en rachetant le 
master franchiseur des 700 agences franchisées Laforêt Immobilier. 
 
En 2016, Citya a réalisé un chiffre d’affaires de 245 millions d'euros de chiffre d'affaires pour 
150 agences locales et 2.900 collaborateurs, dans les métiers de l'administration, de la gestion et de 
la transaction immobilière. 
 
L'enseigne Laforêt regroupe quant à elle près de 700 agences et 3.000 collaborateurs en France. 
Elle intervient dans les domaines de l'achat-vente et de la location, de la gestion locative, du syndic 
de copropriété et de l'immobilier commercial. Elle gère 30.000 logements, dispose d'un fichier de 
40.000 mandats de vente et location et compte quelque 30.000 transactions immobilières chaque 
année. 
 
Suite à ce regroupement majeur sur le marché de l’immobilier, l'enseigne Laforêt va conserver son 
modèle de développement en franchise ainsi que son organisation commerciale. 
 
 
Conseils juridiques de l’opération : 
 
Conseil Acquéreur :  
FTPA (Bruno Robin, Coralie Oger et Audrey Thomas) 
 
Conseil Vendeur :  
André Farache (André Farache et Emmanuelle Paillé) 
 
Conseil Banques :  
CMS Bureau Francis Lefebvre (Benjamin Guilleminot et Benoit Fournier). 
 
 
A propos de FTPA : 
 
FTPA est aujourd’hui l’un des plus anciens cabinets d’avocats indépendants en France et est 
présent dans de nombreux dossiers à l’approche confidentielle, structurée et stratégique. 
 
Fondé en 1972, FTPA réunit une équipe de près de 60 avocats aux compétences complémentaires. 
Le cabinet intervient et accompagne ses clients, entreprises et groupes de sociétés cotées ou non, 
en France et à l’international, pour tous leurs projets, dossiers et contentieux complexes. 
 



Le cabinet a développé une approche très pragmatique des enjeux juridiques et couvre tous les 
grands domaines du droit et du contentieux des affaires. Il est en outre un des rares Cabinet de la 
place à disposer d’une expérience reconnue d’avocat-fiduciaire. 
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